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REGLEMENT INTERIEUR PROPRIETAIRES DE CHEVAUX EN PENSION


Article I : Demande de pension

Toute personne désirant mettre son cheval en pension au HARAS DE CASSANDRE, est tenue d’en faire la demande auprès de la direction. Il y sera répondu favorablement sous réserve de la capacité d’accueil au moment de la demande. 

A défaut, la demande sera enregistrée sur une liste d’attente.

Article II : Règlement intérieur

Le règlement intérieur général du HARAS DE CASSANDRE s’applique à tout propriétaire d’un équidé en pension (Cf - règlement intérieur général du club).

Tout propriétaire accepte, par la mise en pension, les clauses de ce règlement.
En cas de manquement par le propriétaire à ses obligations nées des dispositions de ce règlement intérieur, la direction du HARAS DE CASSANDRE pourra exiger le départ du cheval, 15 jours après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet. Au cas où le HARAS DE CASSANDRE, subirait un préjudice de ces faits, le dépôt de garantie pourra être retenu à titre de dommages et intérêts provisionnels, sans préjudice d’une demande ultérieure d’appel en garantie.

Article III : Définition de la prestation de base

Le HARAS DE CASSANDRE s’engage à soigner (en cas de besoin après accord du propriétaire, avec les produits pharmaceutiques fournis par ce dernier, à défaut au moyen de ceux fournis par le HARAS DE CASSANDRE et facturés au tarif en vigueur), loger, nourrir l’équidé pensionnaire en « bon père de famille » et à faire procéder à la ferrure à la demande du propriétaire, étant convenu que tous les frais de vétérinaire, de pharmacie et de maréchalerie découlant de cet engagement constituent des débours qui restent à la charge du propriétaire et s’ajoutent au prix de la pension.
L’équidé hébergé en box a un entretien quotidien de la litière. 
Les équidés reçoivent quotidiennement des rations d’aliment (fixées en concertation avec le propriétaire) et deux rations de foin. 

Tout aliment différent de ceux utilisés par le HARAS DE CASSANDRE devra être fourni par le propriétaire.

Article IV : Comportement

Tout propriétaire d’équidé en pension est tenu de faire preuve de la courtoisie propice à la sérénité de l’établissement. 

Tout propriétaire, en sa qualité d’usager du HARAS DE CASSANDRE, est tenu d’adopter un comportement « d’homme de cheval » en permanence, y compris avec son propre équidé. Toute maltraitance ou brutalité observée sur un cheval entraînera une exclusion immédiate.

La responsabilité du HARAS DE CASSANDRE ne saurait être engagée ni recherchée dans le cas d’un accident provoqué par une inobservation des règlements intérieurs.

Article V : Prix de la pension

Le tarif de la pension de base dépend :

Du mode d’hébergement (box, paddock) 

Du nombre de chevaux en pension par propriétaire (une remise de 5% est accordée pour un deuxième équidé, une remise de 10% pour le troisième et les suivants). 

Les tarifs sont révisés annuellement au 1er janvier. Dans le cas où le propriétaire entend partager les frais de pension avec un ou des cavaliers autorisés, il reste seul débiteur et payeur des sommes dues au HARAS DE CASSANDRE au titre du présent règlement.

Le montant de la pension de base est à régler au plus tard le 10 du mois en cours. Au-delà, une majoration de 1% par jour de retard sera appliquée. L’accès aux écuries n’est possible qu’après le règlement de la pension et des frais annexes.
Les frais vétérinaires et de maréchalerie sont à régler directement au professionnel concerné, le cas échéant par avance au HARAS DE CASSANDRE, qui rétribuera le professionnel intéressé. Aucune avance concernant ces frais ne sera consentie par le HARAS DE CASSANDRE.

Droit de rétention : conformément aux dispositions légales, le HARAS DE CASSANDRE conserve le droit de retenir un équidé si le propriétaire n’est pas à jour du paiement de ses pensions et frais annexes (Code Civil notamment 1915 et suivants et art 2284 et suivants).

Conformément à la législation en vigueur, un droit de rétention de l’équidé sera appliqué par le HARAS DE CASSANDRE en cas de départ de l’équidé dont les règlements ne son pas à jour.

Article VI – Cavaliers autorisés

Les cavaliers autorisés sont les propriétaires des équidés en pension au HARAS DE CASSANDRE. Si d’autres cavaliers sont autorisés par les propriétaires ils devront être désignés, par écrit, sur la fiche propriétaire dûment signée par ce dernier.

Leur connaissance est indispensable au HARAS DE CASSANDRE pour assurer son devoir de gardiennage. Le propriétaire se porte garant du bon respect des règlements par les cavaliers qu’il a autorisés.

Le propriétaire demeurera personnellement responsable de tous dommages éventuels causés aux personnes ainsi qu’aux biens de toutes natures advenus du fait de l’utilisation de son équidé par un cavalier autorisé par lui. Il décharge de ce fait le HARAS DE CASSANDRE de tous recours éventuels et déclare vouloir faire son affaire personnelle des fautes pouvant résulter de l’utilisation de son équidé, par un cavalier autorisé par lui, sans recours contre le HARAS DE CASSANDRE.

Article VII – Prestations annexes

Les propriétaires d’équidés en pension ont accès au forfait entraînement de l’équidé.
Les séances prévues dans le cadre de ces forfaits sont des séances de travail du cheval par un préposé du HARAS DE CASSANDRE. 
Les autres prestations, sont :

Travail mensuel à la longe (du lundi au vendredi) : CINQUANTE EUROS (50,00 €) la séance de trente minutes

Travail mensuel à la longe et travail monté (échauffement, trotting et détente - du lundi au vendredi) : CENT EUROS (100,00 EUR) la séance d’une heure.
L’accès à ces prestations suppose que le propriétaire soit à jour des règlements dus au HARAS DE CASSANDRE.

Article VIII – Prophylaxie

Compte tenu du grand nombre d’équidés hébergés au HARAS DE CASSANDRE, des règles de prophylaxie strictes s’imposent. Les propriétaires d’équidés en pension sont tenus de s’y conformer. 

Les vaccinations obligatoires, à faire selon les règlements vétérinaires en vigueur, sont :

Grippe équine 

Rhino-pneumonie équine 

Tétanos 

Les vermifugations seront effectuées en concertation avec le propriétaire.
Un test coggins est obligatoire à l’entrée de tout équidé et une foie par an.
Conformément au règlement sanitaire en vigueur, le propriétaire doit remettre le livret signalétique de son/ses équidé/s au HARAS DE CASSANDRE.

Article IX – Prestataires externes

Le HARAS DE CASSANDRE a conclu des accords avec les prestataires externes suivants :

Vétérinaires 

Dentiste équin 

Maréchal-ferrant 

Aux termes de ces accords, les propriétaires bénéficient des mêmes tarifs que ceux négociés pour les équidés du HARAS, sous réserve que les visites soient demandées et programmées par le HARAS DE CASSANDRE. 

Ainsi les propriétaires, hors cas d’urgence, souhaitant faire intervenir ces prestataires, doivent-ils saisir le chef d’écurie.

Les factures mensuelles de ces prestataires sont réglées :

- d’avance, directement par le propriétaire au HARAS DE CASSANDRE et font l’objet d’une note mensuelle de débours ;

- directement par le propriétaire au prestataire. 

Les propriétaires ne souhaitant pas faire appel aux prestataires choisis par le HARAS DE CASSANDRE doivent le signaler expressément. Ce choix devra figurer dans la fiche propriétaire dûment complétée et signée par ce dernier.

Ils devront de ce fait justifier au chef d’écurie de l’accomplissement des formalités afférentes aux vaccins de leurs équidés.

Article X – Dépôt de garantie

Le propriétaire de tout équidé entrant en pension devra verser à titre de dépôt de garantie une somme correspondant à deux mois de pension. Cette somme, non productive d’intérêts, lui sera remboursée lors de son départ, après apurement des comptes, et dans le délai de 30 jours.

Article XI – Absences

En cas d’absence du cheval inférieure à 15 jours, aucune déduction de pension n’interviendra. 

En cas d’absence supérieure, le propriétaire devra verser une somme correspondant à 50% du montant de la pension, à titre de droit de conservation du box ou du parc.

Les sommes stipulées ci-dessus doivent être versées d’avance. En cas de non paiement, le HARAS DE CASSANDRE ne pourra pas s’engager à reprendre l’équidé.

Article XII – Assurances - Responsabilité

Le HARAS DE CASSANDRE est assuré au titre des risques de responsabilité civile découlant de la garde de chevaux en l’absence du propriétaire. 

Le propriétaire garantit que la valeur de l’équidé n’excède pas 20000 euros. 

Il reconnaît expressément avoir été informé que les équidés de propriétaire ne sont pas couverts, notamment au titre du risque décès, par les soins de l’assureur du HARAS DE CASSANDRE, il lui appartient donc de s’assurer à ce titre. 

Le propriétaire prend à sa charge le risque de « mortalité » de son équidé. Il peut rester son propre assureur pour ce risque.

L’assurance en responsabilité civile liée à la possession d’un équidé est obligatoire. A ce titre le propriétaire s’engage à fournir au HARAS DE CASSANDRE une attestation d’assurance couvrant, au minimum, les risques responsabilité civile.

Le propriétaire renonce à tout recours contre le HARAS DE CASSANDRE, dans l’hypothèse d’accident survenu au cheval et n’engageant pas expressément la responsabilité professionnelle de l’établissement.

Le matériel de sellerie des propriétaires est stocké dans une sellerie qui leur est réservée. Il appartient aux propriétaires de posséder un casier ou une malle fermant à clé à l’effet d’y placer leurs effets personnels. Le propriétaire renonce à tout recours contre le HARAS DE CASSANDRE en cas de vol ou de dégradation de son matériel de sellerie, stocké gracieusement dans une sellerie dédiée à cet effet et réservée au propriétaire.
Il est expressément précisé aux propriétaires que si des effets leur appartenant étaient placés à un endroit  autre que celui qui leur est réservé à cet effet, le HARAS DE CASSANDRE serait fondé à les considérer comme sans possesseur et, par conséquent, à les mettre en décharge si nécessaire. Il est donc impératif que les propriétaires rangent leurs matériels après utilisation.
Article XIII – Tenue et matériel – Port d’une protection encéphalique

Une tenue correcte, propre et ajustée, sans être spéciale, est de rigueur. 

· Le port de la bombe ou de toute autre protection encéphalique conforme à la norme européenne est obligatoire pour tous les cavaliers mineurs quel que soit leur statut y compris pour l’utilisation privée de leur propre cheval. 

Les cavaliers-propriétaires majeurs qui, dans le cadre de l’utilisation privée de leur propre cheval ne souhaitent pas porter de protection crânienne, doivent obligatoirement fournir une attestation déchargeant la responsabilité du HARAS DE CASSANDRE en cas d’accident. Faute d’attestation, il ne leur sera pas possible de monter sans protection dans l’enceinte du HARAS DE CASSANDRE.

Article XIV– Utilisation des aires d’évolution

Avant d’entrer dans les aires d’évolution, si celles-ci sont occupées, il faut demander l’autorisation des personnes déjà présentes. Pour des raisons évidentes de sécurité, il est interdit, à l’intérieur d’une même aire d’évolution, de travailler un cheval/poney soit à la longe, soit monté, si une autre personne y travaille déjà.

L’éclairage des aires d’évolution doit être éteint dès la fin de leur occupation.
Article XV– Propriétaires et cavaliers de chevaux entiers / étalons
Pour les propriétaires d’entiers ou d’étalons une devise dois être impérativement respectée : « prudence est mère de sûreté » ! Il est donc obligatoire de panser et de préparer les chevaux dans leurs box.

Concernant la douche, il est impératif de fermer la barrière de sécurité juste après avoir attaché le cheval.

Au parc, il est commandé de lâcher l’entier / étalon après avoir fermé la porte de celui-ci.    

Il est également prohiber de ramener un cheval au paddock à cru ou sans le matériel adéquat et ce pour des raisons de sécurité évidentes, un licol et une longe sont donc obligés pour ce type de manipulations et ce même si ledit équidé est dit « calme ».
Article XVI – Exclusion

Toute infraction au présent règlement pourra donner lieu à sanction, y compris à l’exclusion définitive du contrevenant, sans préjudice de dommage et intérêts éventuels.

Article XVII – Juridiction et droit applicable

Le droit applicable en cas de litige avec le HARAS DE CASSANDRE est exclusivement le droit positif français en vigueur. 

La juridiction compétente en cas de litige est exclusivement celle du ressort du Tribunal de Grande Instance DIGNE LES BAINS.

Ce règlement est en application. 



